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MANAGUA, NOVEMBRE (ANN).- AU COURS DE LA MATINEE DU 11 NOVEMBRE
1985, LE GOUVERNEMENT DU NICARAGUA A REM.T.S AUX PRESIDENTS DU GROUPE
DF CONTADORA (MEXIQUE, COLOBIE, VENEZUELA ET PANAMA > SA POSITION
OFFICIELLE AU SUJET DU DOCUMENT 12 SEPTEMBRE OERNIER.-

L'AXE PRINCIPAL DU DOCUMENT AFFIRME OU' IL ''N'EST PAS POSSIBLE
DF TROUVER UNE SOLUTION DURABLE ET STABLE AUX CONFLITS ACTUEIS
SANS QUE LA VOI.ONTE POLITIQUE OU GOUVERNEMENT OES ETATS-UNIS NE
S'EXPRIME DANS DES ENGAGEMENTS SERIEUX ET DETAILLES QUI METTENT UN
FREIN A SA CONDUI. TE ILLEGALE' ' . -

LE GOUVERNEMENT DU NICARAGUA AFFIRME CONSIDERER ACCETABLES LES
15 PREMIERS POINTS DU DOCUMNET DE PAIX, PRESENTE DES PROPOSITIONS
DE MODIFICATION A QUELOUES-UNS D'ENTRE EUX ET REJETTE CATEGORIOUE-
MFNT LES DERNIERS QUATRE POINTS DU DOCUMENT.-

LA PROPOSITION NICARAGUAYENNE EN CE OUI CONCERNE CES QUATRE
POINTS SONT LA PROHIBITION ''ABSOLUE, IMMEDIATE ET CATEGORIOUE''
DFS MANOEUVRES MILITAI RES INTERNATIONALES, LA FIN DE L'AGRESSION
AMFRICAINE COMME CONDITION SINE OUA NON POUR SIGNER DES ACCORDS
SUR LE CONTROLE ET LA REDUCTION OES ARMES ET DES FFFECTIES, LA
PROHIBITION DE LA PRESENCE MILI TAI RE ET RANGE RE CE QUI INCLUT LE
RFTRAIT IMMEOIAT DE TOUS LES CONSE11. LE RS M11.. T TAIRES ET L'ETABLISSE-
MFNT D'UN DELAI RAISONNABLE POUR LA MISE EN VIGUEUR DE CES ACCORDS.-

LE GOUVERNEMENT NICARAGUAYEN INDIQUE ''LES DISPOSITIONS NOUVELLES
QUI MENACENT DE LAISSER LE NICARAGUA SANS DEFENSE DEVANT
L'OBJECTIF DECLARE DU GOUVERNEMENT AMERICAIN DE DETRUIRE LA
REVOLUTION NICARAGUAYENNE''.-

LE PRESIOENT DANIEL ORTEGA A SIGNALE LA NECESSITE DE RETOURNER
A l.'ESPRIT DU DOCUMENT DES OBJECTIFS DE 1983 QUI A ETE REAFFIRME
DANS LE DOCUMENT DU 7 SEPTEMBRE 1984 TOUT EN AVERTISSANT OU'IL
N'Y AURAIT PAS DE CONDITIONS DE PAIX ET DE SECURITE ''TANT QUE
PERSISTERA LA PRESENCE MILITAI RE DES ETATS-UNIS DANS LA REGION
COMME MENACE CONTRE LA SECURITE DE MON PAYS''.-

A CAUSE DE SON IMPORTANCE NOUS REPRODUISONS ICI LE TEXTE INTEGRAL
DF LA POSITION DU GOUVERNEMENT DU NICARAGUAS
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1. APRES AVOIR ANALYSE LE DETAIL DU PROJET DE DOCUMENT DU 12
SEPTEMRRE 1985» NOUS VOULONS SOULIGNER LE EAIT QUE LE GOUVERNEMENT
OU NICARAGUA CONSIDERE LES PARTIES SUIVANTES ACCEPTABLES BIEN QU'
EN CERTAIN CAS LE NICARAGUA AIT DE NOUVEAU CEDE EN EONCTION DES
INTERETS SUPERIEURS DE LA PAIX ET DE LA CONCORDE CENTRE-AMERICAINES:
I. PREAMBULE
II. ENGAGEMENTS GENERAUX.
III. ENGAGEMENTS EN MATIERE DE DETENTE REGIONALE ET POUR LE

DEVELOPPEMENT DE LA CONFIANCE.
TV. ENGAGEMENTS EN MATIERE DE RECONCILIATION NATIONALE.-

A PROPOS DE CETTE SECTION LE NICARAGUA DESIRE SOULIGNER QUE»
MEME SI NOS SUGGESTIONS EN MATIERE DE RECONCILITION NATIONALE
N'ONT PAS ETE INCRPOREES AU TE X TE» LA CONCEPTION DE CES ENGAGEMENTS
EIGURANT DANS LE TEXTE COMME ASSUMES PAR LES PAYS DEVANT LEURS
PROPRES PEUPLES * PRESERVE LE CARACTERE INTERNE DE CES ENGAGEMENTS
ET PAR CONSEQUENT, LE PRINCIPE SACRE DE LA NON INTERVENTION DANS
LES AFFAI RES INTERNS OU PAYS.-
V. ENGAGEMENTS EN MATIERE DE DROITS DE L'HOMME.
VI. ENGAGEMENTS EN MATIERE DE PROCESSUS ELECTORAUX ET DE COOPERATION
MIL. TTAIRE ET RANGE RE .

VTI. ENGAGEMENTS EN MATIERE DE BASES» D'ECOLES ET DMNSTALLATIONS
MTLITAIRES ETRANGERES!
CPS COMPROMIS DOIVENT ETRE COMPLETES PAR UN AJOUT QUI PREVOIT QUE
LES PARTIES S'ENGAGENT A ABOLIR LES DISPOSITIONS LEGALES ACTUELLES
QUI PERMETTENT L'ACCES ET LA PARTICIPATION D'ELEMENTS ETRANGERS
A DES PROGRAMMES DANS LEURS ECOLES» LEURS BASES ET LEURS INSTALLA-
TIONS MILI TA I RES.-
VIII. ENGAGEMENTS EN MATIERE DE TRAFIC 0'ARMES.
IX. ENGAGEMENTS EN MATIERE DE TERROTISME» DE SUBVERSION OU DE
SABOTAGE ET INTEROICTION DE L'APPUI A DES FORCES IRRE6ULIERES.-

LES ENGAGEMENTS EN CES MATIERES A CAUSE DE LEUR CARACTERE
RFLEVANT DU DROIT INTERNATIONAL DOIVENT ETRE RESPECTES AVANT LA
SIGNARURE DES ACCORDS AFIN DE CREER EN MEME TEMPS LES CONDITIONS
MINI.MALES DE SECURITE POUR QUE LE NICARAGUA PUISSE ASSUMER OES
FNGAGEMENTS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT MILITAIRES. AU MOMENT DE
LA SIGNATURE DU DOCUMENT CES ENGAGEMENTS DOIVENT DEJA ETRE
ACCOMPLIS DANS LEUR TOTAL I TE NON SEULEMENT PARCE QU'IL S'AGIT
LA D'ENGAGEMENTS RELEVANT DU DROIT INTERNATIONAL MAIS AUSSI PARCE
QUE LA SI GNATURE OU DOCUMENT CONSTITUE UNE RATIF.T. CATION DE L'
FNGAGFMENT A RESPECTER CES OBLIGATIONS.-
X . FNGAGEMENTS EN MATIERE DE SYSTEMES DE COMMUNICATION DIRECTE.
XI. FNGAGEMENTS EN MATIERE ECONOMIQUE ET SOCIALE.
XII. ENGAGEMENTS EN MATIERE DE REFUGIES.
XIII. FNGAGEMENTS EN MATIERE D'EXECUTION ET DE SUIVI EN GFNERAL.

NOUS CONSIDERONS CEPENDANT I NACCEPTARLE QUE L'ON ATTRIBUE DE
NOUVFL LES FONCTIONS AU COMITE AD HOC PO(JR L'FVALUTION ET LE SUIVI
DFS FNGAGEMENTS EN MATIERES POLITIQUE ET DF REFUGIES.
XTV. DISPOSITIONS FINALES.-

ACCFTEES» A L'EXCEPTION DES DATES D'ENTREE EN VIGUEUR DU DOCUMENT
ET I..ES QUESTIONS LIEES AUX DELAIS DES ENGAGEMENTS.-
XV. LES PROTOCOLES I ET IV SONT ACCETES DANS LEUR TOTALITE. AU
RUJET DU PROTOCOLE II LE GOUVERNEMENT DU NICARAGUA DESIRE
RFAFFIRMER UNE FOIS DE PLUS QUE LA POLITIQUE INTERVENTIONNISTE ET
AGRESSIVE DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS JOUE LE ROLE CENTRAL DANS
L.F DEVELOPPEMENT DE LA CRISE CENTRE-AMERICAINE . EN CE SENS» IL
N'EST PAS POSSIBLE DE TROUVER UNE SOLUTION STABLE ET DURABLE AUX
CONFLITS ACTUELS SANS QUE LA VOLONTE POLITIQUE DU GOUVERNEMENT DES
ETATS-UNIS NE S'EXPRIME DANS DES ENGAGEMENTS SERIEUX ET DETAILLES
QUI METTENT UN FREIN A SA CONDUITE ILLEGALE.-

LE GOUVERNEMENT DU NICARAGUA OBSERVE AVEC INQUIETUDE LE FAIT
QUE LE PROTOCLE II NE CONTIENE AUCUN ENGAGEMENT CONCRET DE LA
PART DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS» ENGAGEMENTS SANS LESQUELS
IL N'EST PAS POSSIBLE DE RETABLIR EFECTIVIMENTE LA PAIS EN
AMFRIOUE CENTRALA. POUR LE NICARAGUA CE PROTOCOLE DOIT EXPL^LCITFMENT
OP.I TGER LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS A CONSI DERER LES OBLIGATIONS
SUIVANTES:



A. ARRET DE L' AGRESSION SOUS TOUTES SES FORMES CONTRE LE NICARAGUA
ET UN ENGAGEMENT A NE PLUS INITIER DANS L'AVENIR DE TELLES ACTIONS.
R. FAIRE SIENS LES ENGAGEMENTS EN MATIERE DE MANOEUVRES MILITAIRES
INTERNATIONALES.
C. RESPECTER STRICTEMENT L'ORDONNANCE DU 10 MAI 1984 ET LE JUGEMENT
EMIS PAR LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE SUR LE CAS PRESENTE PAR
LE NICARAGUA CONTRE LES ETATS-UNIS.-

CEPENDANT LE GOUVERNEMENT DU NICARAGUA EST D'AVIS QUE L'OPTION
LA PLUS VIABLE ET LA PLUS EFFI CACE SERAIT L' INCLUSION D'UN NOUVEAU
PROTOCLE DESTINE UNIQUEMENT AU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS ET
QUI COMPRENDRAIT LES ENGAGEMENT SIGNALES PLUS HAUT.-

DE PLUS, CE PROTOCOLE DEVRAIT ETRE SIGNE PAR LES ETATS-UNIS
AU MOMENT MEME DE LA SIGNATURE DU DOCUMENT DE CONTADORA CAR DANS
LE CAS CONNTRAIRE LE NICARAGUA SE TROUVERAIT A DECOUVERT DE MEME
QUE LES AUTRES PEUPLES DE L'AMERIQUE CENTRALE FACE A L'AGRESSION
AMERICAINE.-

LE PROCOLE III DOIT CONTENIR UNE NOUVELLE DISPOSITION QUI ETARLIRA
LE DEVOIR DES ETATS SIGNATAIRES DE CE PROTOCOLE A ''DONNER TOUT
LEUR APPUI AU FONCTIONNEMENT DES MECANISMES D'EXECUTION ET DE
SUIVI PREVUS DANS LE DOCUMENT QUANT LES PARTI ES EN CAUSE LE
RECLAMENT''.-
IT. D'AUTRE PART, LE GOUVERNEMENT DU NICARAGUA A ANALYSE AVEC SOIN
LE CONTENU DU DOCUMENT DU 12 SEPTEMBRE 1985 EN CE QUI CONCERNE LES
ENGAGEMENTS EN MATIERE DE MANOEUVRES MILITAIRES INTERNACIONALES,
IES ENGAGEMENTS EN MATIERE D'ARMEMENTS ET D'EFFECTIFS MILITAIRER,
LES DELAIS OU LE DOCUMENT SERA EN VIGUEUR ET LES MECANISMES DE
DENONCIATION AINSI QUE LES ENGAGEMENTS EN MATIERE DE CONSEILLERS
MILITAIRES ETRANGERS. A LA SUI TE SE T ROUVENT LES PRINCIPALES
CONSIDERATIONS OU GOUVERNEMENT DU NICARAGUA AU SUJET DE CHACUN
DE CES POINTS ET, EN PARTICULIER, CELLES TOUCHANT LES NOUVELLES
OISPOSITIONS QUI MENACENT DE LAISSER LE NICARAGUA A DECOUVERT
DEVANT LES INTENTIONS DECLAREES DU GOUVERNEMENT AMERICAIN DE
DETRUIRE LA REVOLUTION NICARAGUAYENNE:
1. LES MANOEUVRES MILITARES INTERNATIONALES.
LE DOCUMENT DU 12 SEPTEMBRE 1985 INTRODUIT POUR LA PREMIERE FOIS LE
CONCEPT DE ''REGULATION'' DES MANOEUVRES MILITAIRE INTERNATIONA¬
LES MAROUANT AINSI UN RECUL INEXPLICABLE PAR RAPPORT A CE QUE LE
TEXTE DU DOCUMENT DU 7 SEPTEMBRE 1984 REPRENAIT COMME POSITION DE
PRINCIPE DE L'AMERIQUE LATINE, C'EST-A-DIRE, QUE LA REALISATION
DE MANOEUVRES INTERNATIONALES DANS LA REGION SOIT IMMEDIATEMENT
INTERDITE ET C'EST LA RAISON POUR LAOUELLE ON PROPOSAIT LA
SIMULTANEITE ENTRE LA PROHIBITION DES MANOEUVRES MILITARES ET DU
GEL DE L'ACQUISITION D'ARMEMENTS, DANS LE NOUVEAU DOCUMENT DE
SEPTEMBRE 1985 LA PROHIBITION DES MANOEUVRES EST DIFFEREE A DES
ETAPES POSTERIEURES ALORS QU'ON ETABLIT L'FXIGFNCE DU GEL
TMMEDIAT DE L'ACQUISITION D'ARMEMFNTS QUI N'FST AINST SIMULTANEE
QU'AVEC LA ' ' RFGULATION' ' DES MANOEUVRES.-

IL EST CERTAIN QUE LE NICARAGUA POURRAIT RECOURRIR, S'IL ACCETAIT
SUR CE POINT LES PROPOSTIONS DU DOCUMENT DU 1? SEPTEMBRE 1985, AUX
PREROGATIVES QUE LUI ACCORDERAIT CE DOCUMENT POUR REALISER SUR
SON PROPRE TERRITOT. RE DES MANOEUVRES MILITAIRES DANS LES LIMITES
PREVUES CONJOINTEMENT AVEC UNE OU PLUSIEURS FORCES MILITAIRES DES
PAYS AMIS QUI ONT FOURNI DES ARMES ET DES CONSEILLERS MILITAIRES
AUX FORCES ARMEES NICARAGUAYENNES. CEPENDANT, LE NICARAGUA COMPREND
TROP BIEN QU'UNE TELLE POSITION NE CONTRIBUERAIT EN RIEN A LA PAIX
EN AMERIQUE CENTRALE ET EN AMERIQUE LATINE ET POURRAIT AGGRAVER
LA SITUACION INTERNATIONALE DEJA TENDUE.-

SELON LE GOUVERNEMENT DU NICARAGUA, LA PROHIBITION ABSOLUE
IMMEDIATE ET CATEGORIQUE DES MANOEUVRES MILITAIRES INTERNATIONALES
DE QUELQUE GENRE QUE CE SOIT EST UNE POSITION DE PRINCIPE A
LAOUELLE IL NE PEUT PAS RENONCER. CETTE POSITION DU NICARAGUA ES
PL.E INEMENT CONSEQUENTE NON SEULEMENT AVEC LE DOCUMENT REVISE DE
CONTADORA DU 7 SJfPTEMBRE 1984 ET AyEC LE PREAMBULE DU NOUVEAU
DOCUMENT MAIS AÜ§SI AVEC LE DOCÜMENT IOENTIFIANT LES OBJECTIFS DE
SEPTEMBRE 1983.- O _



LA NECESSITE O'INTERDIRE EN TERMES ABSOLUS LA REALISATION DE
MANOEUVRES MILITAIRES INTERNATIONALES OEVIENT ENCORE PLUS EVIDENT
SI NOUS PRENONS EN CONSI DERATION LE FAIT QUE LE GOUVERNEMENT DES
ETATS-UNIS, A L'OCCASION DE CHQUE MANOEUVRES MILITAIRE REALISEE
CONJOINTEMENT AU HONDURAS , A DECLARE QUE CES DERNIERES ETAIENT DES
AVERTISSEMENTS ET DES PRESSIONS CONTRE LE NICARAGUA CE QUI CONFIRME
LEUR CARACTERE INTIMIDATEUR.-

D'AUTRE PART LES MANOEUVRES MILITAIRES CONSTITUEN OBJECTIVEMENT
DES ETAPES PREPARATOIRES A DE FUTURES ACTIONS REELLES ET CONCRETES
D'AGRESSION CONTRE LE NICARAGUA.-

EN CE SENS, UN ACCORD DE PAIX POUR LA REGION DOIT PREVOIR LA
PROHIBITION ABSOLUE DES MANOEUVRES MILITAIRES INTERNATIONALES ET
COMPL

EJ FBBES DISPOSITIONS RELATIVES A CES ENGAGEMENTS POUR UNE
PLUS ASSURANCE DE LEUR RESPECT. LE NICARAGUA ESTIME FONDAMENTAL QUE
I F POINTS COMPLEMENTAIRES SUIVANTS SOIENT INCLUS DANS LE DOCUMENT
AFIN D'EVITER QUE LES OMISSIONS ET LES LACUNES DU TEXTE PUISSENT
LAISSER LA PORTE OUVERTE A L'AFFAIBLISSEMENT DES ENGAGEMENTS EN
CFTTE MATIERE:
A) LES MANOEUVRES MILITAIRES INTERNATIONALES DOIVENT ETRE INTERDITES
DF FACON SIMULTANEE ET AU MOMENT MEME OU ENTRE EN VIGUEUR LE GEL
OU LE MORATOIRE DE L'ACQUISITION DE NOUVEAUX ARMEMENTS.-
R)IL DOIT ETRE EXPRESSEMENT INTERDIT QU'UN ETAT SITUE EN DEHORS DE
LA REGION REALISE DES MANOEUVRES MILITAIRES INTERNATIONALES
UNILATERALES, COMPTANT EXCLUSIVEMENTE SUR SE TROUPES SUR LE
TFRRITOIRE D'UN OU PLUSIEURS STATS CENTRE-AMERICA.INS.-
?. CONVENTION SUR LES ARMEMENTS ET LES EFFECTIFS MILITAIRES.-

SELON LA POSITION DE PRINCIPE SOUTENUE PAR LE GOUVERNEMENT
NICA RAGUAYEN, LA QUESTION DU DEVELOPPEMENT MILITAIRE EST DIRECTE-
MENT LIEE AUX BESOINS DE CHAQUE ETAT EN MATIERE DE SECURITE
NATIONALE ET A LA STRICTE OBSERVATION DES PRINCIPES FONDAMENTAUX
DU OROIT INTERNATIONAL. DANS LE CAS DU NICARAGUA, CE LIEN EST
D'AUTANT PLUS EVIDENT QU'IL AFFRONTE DEPUIS PLUS DE QUATRE ANNEES
UNE AGRESSION MILITAIRE IMPOSEE PAR LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS.-

LE NICARAGUA CONSIDERE QUE TOUT ACCORD REGIONAL PRESUPPOSE LA
NORMALISATION DE RELATIONS ENTRE LE NICARAGUA ET LES ETATS-UNIS,
C'EST A DIRE L'ARRET DE LA POLITIQUE AGRESSIVE DES ETATS-UNIS
CONTRE LE NICARAGUA.-

EN CE SENS, LE NICARAGUA CONSIDERE QUE DES CONDITIONS DE SECURITE
MINIMA ET DE BASE DOIVENT ETRE CREEES POUR QU'IL PUISSE ASSUMER
LA RESPONSABILITE D'UN ACCORD SUR LE CONTROLE ET LA REDUCTION DES
ARMEMENTS ET DES EFFECTIFS MILITAIRES. CES CONDITIONS MINIMA SONT:
A) ARRET DE L'AGRESSION DES ETAS-UNIS CONTRE LE NICARAGUA, SOUS
TOUTES SES FORMES, Y INCLUS L'AIDE OFEICIELLE COMME L'ATDE
COMOUFLEE CANALISEEF PAR LE BIAIS D'ORGANISATIONS PRIVEES ET DE
CTTOYENS VERS LE FORCES MERCENAIRES, ET ENGAGEMENT DU GOUVERNEMENT
DFS ETATS UNIS QU'IL S'ARSTIENDRA A L'AVFNIR D'TNCITER OU DE
PF RMETTRE DES ACTIONS SEMBLARLES.-
B) AVEC L'ARRET DE TOUTES LES FORMES D'APPUI AUX FORCES MERCENAIRES,
LA MENACE QUE CES DI TES FORCES REPRESENTE POUR LE NICARAGUA
OISPARAITRRA, CRANT AINSI DES CONDITIONS MINIMA DE SECURITE
PFRMETTANT D'ASSUMER LA RESPONSABILITE D'UN ACCORD EN MATIERE
D'ARMEMENTS ET D'EFFECTIFS MILITAIRES.-

LES PREMISSES PRECEDENTES SONT UN IMPERATIF ETABLI PAR LE DROIT
INTERNATIONAL ET EN OUTRE UNE OBLIGATION DIRECTE ET NECESSAIRE DE
L'OROONNANCE DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE DU 10 MAI 1984
QUI ENJOIGNAT LES ETATS-UNIS DE RESPECTER LE DROIT A LA SOUVERAI-
NFTE ET A L' INDEPENDANCE POLITIQUE DU NICARAGUA, DROIT QUE LES
ACTIONS MILITAIRES ET PARAMILITAI RES PROVOQUEES DE L'EXTERIEUR NE
DFVAIENT PAS METTRE EN DANGER.-

SE REEERANT TOUJOURS A LA QUESTION DES ARMEMENTS, LE GOUVERNEMENT
NICARAGUAYEN PRESENTE LES CONSIDERATIONS ADDITIONNELLES SUIVANTES:
A > LE GOUVERNEMENT NICARAGUAYEN" A OBSERVE AVEC PREOCCUPATION QUE LE
DOCUMENT DU 1? SEPTEMBRE 1985 ALTERE LES DTSPOSITIONS DU DOCUMENT
RFVISE DE SEPTEMBRE 1984 EN CE QUI CONCERNE LE MORATOIRE D'ACHAT



0'ARMEMENTS. EN CE SENS, NON SEULEMENT LE NOUVEAU DOCUMENT REDUIT
LA DUREE OU OEIAI IMPARTI A L'ENTREE EN VIGUEUR DU MORATOIRE OU
GEL DE L'ACHAT D'ARMENTS A 30 JOURS APRES LA SIGNATURE DU DOCUMENT,
EMPECHANT AINSI OUE CETTE DISPOSITION ENTRE IMMEDIATEMENT EN
VIGUEUR, MAIS ENCORE IL ETEND LE MORATOIRE AUX EEEECTIES MILI TA I RES
CE OUI EST NON SEULEMENT UN NOUVEAUTE MAIS ENCORE UNE CONCESSION.
POUR LE NICARAGUA, CETTE POSITION, OUTRE OU'ELLE CONTRIBUE AU
DESEQUILIBRE DES ACCORDS ATTEINTS, ESTDE TOUTE EVIDENCE,
INACCEPTABLE PUISOUE LA TOTALE ELIMINATION DES FORCES IRREGULIERES
N'EST PAS PROPOSEE SIMULTANEMENT A LA SIGNATURE DE L'ACTE. IL
EST CERTAIN QU'UNE SEMBLABLE DISPOSITION CREE UN GRAVE DANGER POUR
LA SECUTITE NATIONALE DU NICARAGUA TANT OU'EXISTERONT DES GROUPS
ARMES APPUYES DE L'ETRANGER.-
B) D'AUTRE PART, LE SOUS-ALINEA C) DE LA PARTIE NUMERO 22 DU
DOCUMENT REVISE DE SEPTEMBRE 198A, EXAMINANT LES ''NIVEAUX DE
DEVELOPPEMENT MILITAIRE DES ETATS CENTRE-AMERICAINS CONFORMENT
AUX BESOINS DE STABILITE ET DE SECURITE DE LA REGION'', ETABLI-
SSAIT DANS L'ALINEA 8 OUE LES CARACTERISTIQUES ET LES VF

OCJ EOPOLITIOU
ES'' ETAIENT DES ELEMENTS IL FALLOTENIR COMPTE. *'L' AFFINAGE'' AUQUE
I- LE TEXTE A ETE SOUMIS A FAIT
DISPARAITRE CETTE FORMULATION.-

LA DISPARITION DE CET ALINEA 8 SUPPRIME A SON TOUR LA POSSIBILITE
OUE SOIT CORRECTEMENT EVALUE DANS UN CONTEXTE NON SEULEMENT
CENTRE-AMERICAIN MAIS ENCORE PLUS LARGE, LA PROBLEMATIOUE DU
NICARAGUA.-

IL EST FACILEMENT COMPREHENSIBLE QUE LE NICARAGUA PENSE OUE
SES PROBLEMES DE SECURITE MILITAIRE NE PROVIENNENT PAS SEULEMENT
DE TENSIONS DANS LES RELATIONS OU'IL ENTRETIENT AVEC CERTAINS
ETATS CENTRE-AMERICAINS MAIS OU'ILS SONT FONDAMENTALEMENT LIES A
L'ATTITUDE DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS, L'UNE OES PREMIERES
PUISSANCES MILITAIRES DU MONDE, OUI PAR LA BOUCHE DU PRESIDENT
ROÑALO REAGAN A PUBLIOUEMENT REITERE SA VOLONTE DE NE PAS ADMETTRE
OU'EXISTE AU NICARAGUA LE REGIME JURIDICO-POLITIOUE OUE CONSTITUE
LA REVOLUTION SANDINISTE.-

LE NICARAGUA EST PREOCCUPE, NATURELLEMENT, PAR LA PARTICIPATION
D'ETATS CENTRE-AMERICAINS SUBISSANT L'ASCENDANT DES ETATS-UNIS
A DES CONCERTATIONS MILITAIRES OSTENSIBLEMENT DIRIGEES CONTRE
LA REVOLUTION NICARAGUAYENNE. DE CE FAIT, L'ETABLISSEMENT DE BASES
D'ACCORD ELIMINANT LA POSSIBILITE DE CONFRONTATIONS MILITAIRES
ENTRE LE NICARAGUA ET SES VOISINS LES PLUS PROCHES A UNE IMPORTANCE
OUI NE PEUT ETRE OCCULTEE. LE NICARAGUA ASPIRE, BIEN ENTENDU, A
OBTENIR UN EQUILIBRE RAISONNABLE GARANTISANT SA SECURITE, NON
SEULEMENT QUANT A D'EVENTUELLES ACTIONS D'UN OUELCONOUE ETAT
VOISIN MAIS AUSSI OUANT A LA POSSIBILITE D'ACTIONS COMBINEES DE
PLUSIEURS O'ENTRE AUX CONTRE LE NICARAGUA. TOUT CE OUI PRECEDE,
BIEN OU'ETANT D'UN IMPORTANCE INDISCUTABLE, N'EST CEPENDANT
PAS SUEFISANT. PUR LE NICARAGUA, LE NIVEAU D'ARMFMFNTS NECESSAIRE
A LA DEFENSE DE SA SOUVERAINETE EST DETERMINE PAR SA CAPACITE
DE RESISTANCE FACE A UNE AGRESSION NORD-AMERICAINE, OPTION OUE
DE MANIERE SUSTEMATIQUE LE GOUVE RNEMENT DES ETATS-UNIS SE REFUSE
A ABANDONNER.-

TANT OUE LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS N'ASSUMERA PAS DE MANIERE
PUBLIQUE, CLAIRE ET RESPECTARLE L'ENGAGEMENT INTERNATIONAL DE NE
PAS ENVAHIR MILITAIREMENT DE MANIERE DIRECTE OU INDIRECTE LE
NICARAGUA, LE PEUPLE NICARAGUAYEN A DROIT A LA GARANTIE O' UN
NIVEAUX D'ARMEMENTS ET D'EFFECTIFS NICARAGUAYEN A DROIT A LA
GARANTIS D'UN NIVEAUX D'ARMAMENTS ET D'EFFECTIFS MILITAIRES ET
PARAMILITAIRES OUI LUI PERMETTE D'ETRE EN MESURE DE DEFENDRE
DIGNEMENT SA SOUVERAINETE ET DE SE DOTER DE LA CAPACITE MINIMALE
DE OISSUASION OUI CONDUISE SES AGRESSEURS POTENTIELS A REFLECHIR
SERIEUSEMENT OUANT AU GRAVE COUT D'UNE TELLE AVENTURE.-

EN CONSEQUEN CE, LA CAPACITE DE DEFENSE DU NICARAGUA DOIT CON-
TINUER A ETRE EXAMINEE SUR LA BASE DES MEMES ELEMENTS GEOGRAPHIOUES
OUI EIGURAIENT,' A JUSTE RAISON," DA*NS LE DOCUMENT DE SEPTEMB>E
198A . -



PAR AILLEURS, A PROPOS DU PRODUIT INTERIEUR BRUT (PIB) DONT
LE DOCUMENT FAIT UN OES CRITERES A ETUDIER POUR FIXER LA
LIMITE MAXIMUM OES ARMEMENTS ET OES EFFECTIFS MILI TAI RES , LE
NICARAGUA CONSIOERE QU'IL DEVRAIT ETRE L'OBJET O'UNE CONSIDERACION
PARTI CULIE RE DANS SON CAS PARCE OUE LE PROOUIT INTERIEUR BRUT
OU NICARAGUA EST TERRIBLEMENT AFFECTE ET REOUIT EN CONSEQUENCE
OE LA GUERRE ECONOMIQUE, FINANCIERE ET MILITAIRE INSTIGUEE
PAR LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS ET QUI A GRAVEMENT AFFECTE
l-E VOLUME OE PROOUCTION OU PAYS.-
C) LE DOCUMENT OU 7 SEPTEMBRE 1984, S'IL ETABLISSAIT EN CE
GUI CONCERNE LES ''ENGAGEMENTS (CONVENTIONS) EN MATIERE
O'ARMEMENTS'' MENTIONNES DANS SA DEUXIEME PARTIE, OES DELAIS
TEMPORELS POUR CONCLURE OES ACCOROS SUR LES GENRES D'ARMES,
IES NOMBRES MAXIMA D'EFFECTIFS MILITAIRES COMME SUR LES
INSTALLATIONS SUSCEPTIBLES OE SERVIR A DES ACTIONS OE GUERRE,
RPMETTAIT PAR CONTRE ENTIEREMENT AUX PARTIES NEGOCIATRICES
I-' ACCEPTATION O'UN ACCORO EN LA MATIERE.-
IL N'EST PRETENOU DANS AUCUNE DES PARTIES DU DOCUMENT QU'UN
NTVEAU LIMITE D'ARMES ET OU D'EFFECTIFS MILITAIRES SERA IMPOSE
A UN QUEL CONQUE ETAT CENTRE-AMERICAIN SANS QUE CELUI-CI SOIT
OTSPOSE A L'ACCEPTER EN TOUTE SOUVERAINETE.-
LA PRETENTION D'EXIGER O'UN ETAT QU'IL RENONCE A SES OROITS
SOUVERAINS INALIENABLES EST INCOMPATIBLE AVEC LE DROIT
INTERNATIONAL COMME AVEC LES CHARTES DES NATIONS UNIES ET OE
L'OFA. EN OUTRE, CETTE EXIGEANCE EST INCOMPATIBLE AVEC LES
PRINCIPES MEMES ENONCES DANS LE DOCUMENT.-
POUR LE NICARAGUA, LA DISPOSITION NOUVELLE CONTENUE DANS CE
OOCUMENT INDIQUANT QUE LA COMMISSION DE VERIFICATION ET OE
CONTROLE (CVC) OETERMINERA L'ENTREE EN VIGUEUR PROVISOIRE DES
LIMITES MAXIMA ET OES CALENDRIERS RELATIFS AUX ARMEMENTS ET
AUX EFFECTIFS MILITAIRES, SI LES PARTIES N'ARRIVENT PAS A UN
ACCORO, CONSTITUE UN MECANISME INACCEPTABLE ATTENOU QU'ELLE
PRETEND SUPPLANTER LA VOLONTE OES POLITIQUE DES PARTIES,
VOLONTE SANS LAQUELLE AUCUN ACCORO N'EST POSSIBLE. IL EST
CLAIR QUE L'IMPOSITION D'UNE MESURE OE CE GENRE PORTE ATTEINTE
AUX PRINCIPES SOUVERAINS INHERENT A CHAQUE ETAT. PAR AILLEURS,
CETTE DISPOSITION POURRAIT PREOISPOSER LES ETATS QUI
FVENTUELLEMENT SERAIENT FAVORISES PAR LES ETUDES DE LA CVC
A P.LOQUER UN ACCORD OANS LE BUT O' OBTENIR LE BENEFICE OE CE
MECANISME. CE QUI AURAIT EVIDEMMENT COMME RESULTAT QU'IL
SUFFIRAIT DE LA VOLONTE D'UN SEUL PARTIE POUR CONDAMNER
N' IMPORTE QUELLE AUTRE D'ENTRE ELLES A DEVOIR ACCEPTER UN ETAT
PROVISOIRE SINE DIE AU NIVEAU PROPOSE PAR LA CVC.-
PAR AILLEURS, UN PAYS QUI COMME LE NICARAGUA EST L'OBJET
O'UNE R RUT ALE GUERRE O'AGRESSION NF PEUT ETRE L'OBJET, SANS
QU'IL L'AIT LIRREMENT ACCEPTE, O'UNF FIXATION O'UNE LIMITE
MAXIMUM OE SFS ARMEMENTS ET OE SES FFFFCTIFS CAR TANT QUF
PE RSISTERONT LES MENACES CONTRE SA SOUVERAINETE ET SON
INOEPENOANCE, CELA EQUIVAUDRAIT A LAISSER UNE NATION SANS
DFFFNSE.-
D > L'ORDONNANCE OU 10 MAI 1984 OE LA COUR INTERNATIONALE DE
JUSTICE A LAQUELLE LE NICARAGUA A FAIT APPEL POUR OEMANDER LE
RESPECT DE SES OROITS INALIENABLES A RATIFIE DANS LE MEME SENS
QU' IL ETAIT IMPOSSIBLE POUR NOTRE PAYS O'ACCEPTER UNE LIMITATION
IM POSEE ET NON OECIOEE SOUVERAINEMENT OE SES ARMES ET DE SES
pppp^yjpcj _

L'ORDONNANCE SOMME OIRECTEMENT L'ADMINISTRACION NORD-AMERICAINE
O'ARRETER IMMEDIATEMENT LES ACTIVITES MILITAIRES ET
PARAMILITAIRES CONTRE LE NICARAGUA ET, EN PARTICULIER, LE
BLOCUS OES PORTS NICARAGUAYENS, AINST QUE LES OPERATIONS OE
MINAGE QUE L'AGENCE CENTRALE DE RENSEIGNEMENTS (CIA) AVAIT
PLANIFIEES ET OIRECTEMENT EXECUTEES AINSI QU'IL L' A ETE
PURI IQUEMENT RECONNU. CETTE CLAIRE ET CATEGORIQUE RECONNAISSANCE
OF L' EX ISTENCE fí'UNE AGRESSION COHÍTRE LE NICARAGUA QU'A FAITE
LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE REAFFIRME QU'IL FAUT QUE LES
FTATS-UNIS CFSSFNT LEUR AGRFSSTON ET QU'IIS S'FNGAGFNT



SOIFNNELLEMFNT A NE PAS LA REPRENDRE PLUS TARO. CELA EST LA
CONO I TI ON OUI PERMETTRAIT AU NICARAGUA D'ASSUMER DES FNGAGEMFNTS
EN MATIERE DE CONTROLE ET OE REDUCTION D'ARMEMENTS.-
CFTTE RECONNAISSANCE MET EGALEMENT EN EVIDENCE, UNE FOIS ENCORE,
OU'IL FAUT COMPRENDRE CLAIREMENT QU'EN AMERIOUE CENTRALE, LES
PROBLEMES ET LA VOIE DE LEUR SOLUTION PASSENT PAR LA
CONSIDERATION DE FACTEURS GEOPOLITIQUES LIES A L'ATTITUDE DES
FTATS-UNIS A L'FGARD DU NICARAGUA ET DES AUTRES PAYS DE L ' AI RE . -

C) POUR LE NICARAGUA, LA FIXATION O'UN PLAFOND POUR LES
ARMFMENTS ET LES EFFECTIFS MILITAIRES, OUTRE LES CONVENTIONS
SUR LES OUESTIONS DE SECURITE ET RELATIVES A L'INTERDICTION
D'APPUYER OES FORCES CONTRE-REVOLUTIONNAIRES, DOIT AUSSI ET RE
PAYE EN RETOUR PAR UNE DISPOSITION NOUVELLE DU DOCUMENT
INTERDISANT AUX PAYS CENTRE-AMERICAINS DE PERMETTRE A DES
TROUPES ETRANGERES D'UTILISER LEUR TERRITOIRE. SI CETTE
UTILISATION N'ETAIT PAS EXPRESEMENT INTERDITE, CELA AURAIT
UNE INCIDENCE SUR LE CONCEPT DE 1 EQUILIBRE RAISONNARLE DES
FORCES, ATTENDU OUE LE POTENTIEL MI LITA IRE DU PAYS OUI
ACCUFTLLERAIT CES TROUPES ETRANGERES POURRAIT ETRF ACCRU PAR
IA PRFSFNCE DE LEUR ARMEMENT ET DE LEURS EFFECTIFS.-
.7. IES CONSEILLERS MILITAIRES ETRANGERS
AU I ONG DU PROCFSSUS DE NFGOCIATIONS ET EN CONFORMITF AVEC
LF DOCUMENT SUR LES OBJECTIFS, LE NICARAGUA A SOUTENU OU'IL
RAI. LA IT PROCEDER AU RETRAIT DE TOUS LES CONSEILLERS MILITAIRES,
SANS DISTINCTION.-
LF NICARAGUA CONSIDERE OUE, POUR LES BESOINS DE LA PAIX ET
DE LA STABILITE DE LA REGION CENTRE-AMERICAINE, IL EST
FUNDAMENTAL OUE LA PRESENCE MILITAI RE ETRANGERE SOIT BANNIE. IL Y INC
LUT LF RETRAIT IMMEDIAT DE TOUS LES
CONSEILLERS MILITAIRES SANS EXCEPTER CEUX D'ENTRE EUX OUI
SONT CHARGES DE TACHES TECHNIOUFS DANS LE DOMAINE DE
I 'JNSTALLATION OU DE LA MAINTENANCE D'EOUIPEMENTS MILITAIRES.-
PAR AILLEURS, LE DOCUMENT DU 12 SEPTEMBRE 1985 INTRODUIT UNE
NOUVELLE VARIANTE TOTALEMENT INACCEPTABLE. ELLE SE REFERE AU
CONCEPT D'''ELEMENTS ETRANGERS SUSCEPTIBLES DE PARTICIPER A
DFS ACTIVITES MILITAIRES, PARAMILITAI RES ET DE SECURITE' ' ,

CONCEPT DES PLUS VAGUES ET O'UNE EXTREME IMPRECISION OUI SE
PRFTE A DFS CONFUSIONS ET A DES CONTRADICTIONS EVIDENTES.-
L' TNTRODUCTION DE CET AJOUT N'FST FN AUCUNF FACON FORTUITE.
ELLE EST UNE AUTRE CONSEOUENCE DE L' ''AFFINAGE'' OUE CERTAINS
GOUVERNEMENTS CENTRE-AMERICAINS ONT INTRODUIT DANS L'ACTE.
SI, ON LIT L'ARTICLE 27 DU DENOMME ''DOCUMENT DE TEGUCI GAL PA' '
ELABORE LE 20 OCTUBRE 198A ET GRACE AUOUEL CES SUSDITS ETATS
CENTRE-AMERICAINS COMMERCERENT LEUR CAMPAGNE POUR L' ''AFEINAGE''
OUI, AUJOURD'HUI, PRETEND CONDUIRE A CES RESULTATS INACCE PT API. ES,
L'ON Y TROUVE EXACTEMENT CETTE DEFINITION. POUR LF NICARAGUA,
LF SFNS DE CFTTE DEFINITION EST AMBIGU ET LARGF A L'FXTREMF
PUTSOU'IL EST EVIDENT OUE SELON CELLE-CI PFUT FTRE TAXE
D'ET RE ''SUSCEPTIBLES DE PARTICIPER A DFS ACTIVITES
MILITAIRES'', TOUT COLLABORATEUR CIVIL, TOUT MEDECJN, TOUT
INGFNIFUR, TOUT INSTITUTEUR, TOUT HOMME OU TOUTE FFMME N'ETANT
PAS PHYSIQUEMENT INVALIDE.-
PAR AILLEURS, CE CONCEPT ENTRE EN CONTRADICTION AVEC LE DOCUMENT
LUI-MEME PUISOUE L'EVIDENCE VEUT OUE LES PERSONNES ''SUSCEPTIBLES''
DE PARTICIPER A DES ACTIVITES MILITAIRES, PARAMIL. I TAI RES ET DE
SFCURITE SOIENT JUSTEMENT LES CONSEILLERS ASSUMANT DES FONCTIONS
DE CARACTERE TECHNIOUE LIEES A L'INSTALLATION ET A LA MAINTENANCE
D'FOUIPEMENTS MILITAIRES ET OUE, DE CE FAIT, IL AURAIT AUSSI
EAl. FU STIPULER, POUR ETRE CONSEOUENT, LE RETRAIT IMMEDIAT DE CES
DFnN I FRS.-

LA DUREE DE LA PERIODE OU L'ACTE SERA FN VIGUEUR ET LES
MECANISMES DE RECOURS

LES OISPOSITIONS FINALES DU NOUVEAU DOCUMENT ETABLISSENT OUfc
''CIÑO ANS APRFS L'ENTREE EN VIGUEUR DE L'ACTE, LES ETATS ^ -



PARTIES ET LES ETATS DU GROUPE DE CONTADORA SE REUNIRONT POUR
UNE EVALUATION ET POUR PRENDRE LES DECISIONS GU'ILS ESTIMERONT
PERTINENTES''. AINSI, LE NOUVEL ACTE GUI EST GUALIEIE D'
INSTRUMENT JURIDIGUE N'ETABLIT AUCUN SYSTEME DE RECOURS.-
IL NOUS PARAIT PEU RAISONNABLE GU'UN INSTRUMENT JURIDIGUE
PREVOYANT DES ENGAGEMENTS EXTREMEMENT CONCRETS AIT UNE DUREE
PERPETUELLE ET GU'IL SOIT PREVU POUR SON EVALUATION ET SA
REVISION UN MECANISME JURIDIGUE REGUERRANT L'UNANIMITE DES
PARTIES.-
LE GOUVERNEMENT NICARAGUAYEN CONSIDERE GU'IL FAUT FIXER UNE
DUREE PRECISE PENDANT LAGUELLE L'ACTE SERA EN VIGUEUR. POUR
CLLAi IL PROPOSE GUE L'ACTE AIT UNE PERIODE RAISONNABLE
D'APPLICATION DE CING ANS , PRORROGARLE SI TOUTES LES PARTIES
I F VEULENT.-
PAR AILLEURS, IL FAUT CONSIDERER GUE LE DOCUMENT DU 12
RFPTEMRRE NE PREVOIT PAS DE SYSTEME DE RECOURS ALORS GUE LES
INSTRUMENTS JURIDIGUES INTERNATIONAUX CONTIENNENT USUELLEMENT
UNE CLAUSE DE CETTE NATURE. CETTE DISPOSITION EST D'AUTANT
PLUS NECESSAIRE GU'UNE EVENTUELLE VIOLATION DE LEURS
ENGAGEMENTS PAR LES ETATS-UNIS OU PAR N'IMPORTE GUEL ETAT
CFNTRE-AMERICAIN FERAIT GUE LES BESOINS DE DEFENSE DES PAYS
AFFFCTES PAR CE NON-RESPECT DE L'ACTE NE SERAIENT PLUS COUVERTS.-
ENFIN, LE NICARAGUA APPRECIE HAUTEMENT LES NOBLES EFFORTS DE
CONTADORA EN FAVEUR DE L'OBTENTION D'UN ACCORD GUI RETABLI RAIT
LA PAIX ET LA SECURITE DANS LA REGION CENTRE-AMERICAINE. DE
MFME, LE NICARAGUA ESPERE GUE LE GROUPE DE CONTADORA ET LES
NATIONS GUI COMPOSENT LE GROUPE DIT DE LIMA TRAVAILLERONT
PARALLELEMENT PAR LEURS EFFORTS EN DIRECTION DU GOUVERNEMENT
DFS ETATS-UNIS A OBTENIR GUE CELUI-CI MANIFESTE LA VOLONTE
POLITIGUE NECESSAIRE GUI PERMETTRA AU NICARAGUA ET AUX AUTRES
PAYS 0'AMERIGUE CENTRALE DE SUIVRE LIBREMENT LE CHEMIN GUE
CHACUN DENOS PEUPLES AURA CHOISI DE MANIERE SOUVERAINE» SANS
CRAINTE DE L'AGRESSION, DE L'INGERENCE ET DE L'INTERVENTION
ETRANGERES. LE NICARAGUA RATIFIE UNE NOUVELLE FOIS SA FERME
DTSPOSITION DE CONTINUER A COLLABORER ACTIVEMENT AU PROCESSUS
GUI CONDUIRA A LA NORMAL ISATION DES RELATIONS ENTRE LES ETATS-UNIS
ET LE NICARAGUA ET A LA SIGNATURE ET A L'ENTREE EN VIGUEUR
OU DOCUMENT DE CONTADORA AINSI GU' AU STRICT RESPECT DE SES
DIS POSITIONS.-

MANAGUA , LE 8 NOVEMBRE 1985. DANIEL ORTEGA SAAVEDRA.

LA COURSE AUX ARMEMENTS EN AMERIGUE CENTRALE
PAR H. G. VERZI
MANAGUA , NOVEMP.RE (ANN) . - LE CLIMAT DE GUE R RF GUI RFGNE DANS
LA REGION CENTRE-AMERICAINE ET GUI AFFFOTF PARTICULIEREMENT
I A REPUBLIGUE DU NICARAGUA» S'EST DAVANTAGF DFTERIORF AVFC
l.'ANNONCE DE LA POSSIBILITE DE VOIR LE GOUVFRNFMFNT AMFRICA.TN
RFMFTTRE AU REGIME HONDURIEN DE PUISSANTS AVIONS DE COMBAT
' ' F-V '

I1APPARITION DE CES APPAREILS A TECHNOLOGIE AVANCEE ENTRAINE
UN AUTRE DESEGUILIBRE MILITAIRE DANS L'ITHME ET SURTOUT
ADMINISTRE UN COUP DESTRUCTEUR AU GROUPE DE CONTADORA, METTANT
AINSI EN DANGER, SELON DES OBSERVATEURS LOCAUX, TOUTES LES
DFMARCHFS DE PAIX ENTREPRISES JUSGU'A MAINTENANT.-

ALERTE AERIENNE SUR CONTADORA
LES MILITAIRES HONDURIENS AVAIENT DEBUTE, EN OCTOBRE 1981,
DFS NEGOCIATIONS EN VUE 0'OBTENIR CE GENRE D'AVIONS, UNIGUES
DANS LA REGION CENTRE-AMERICAINE, MAIS CE NE FUT GU'EN 1984
GUF LES AUTORITES MILITAIRES ONT COMMENCER A ENVOYER DES PILOTES
POUR S'ENTRAINER DANS DIEFERENTES ECOLES AMERICAINES.-
CFTTE DECISION DE L'ADMINISTRATION DE ROÑALD REAGAN A ETE
GUALIFIEE PAR LE GOUVERNEMENT -MICARAGUAYEN DE ' 'PLAISANTERLE
FHONTEF'' FACE AUX EFFORTS DE CONTADORA DANS SA RECHERCHE DE
PAIX.- 1



LORS O'UNE CONFERENCE DE PRESSE TENUE A MANAGUA A LA MI-NOVEMBRE
DEVANT DES JOURNALISTES LOCAUX ET ETRANGERS, LE MINISTRE
NICARAGUAYEN DE LA DEFENSE» LE COMMANDANT HUMBERTO ORTEGA ,

AVAIT DENONCE LA MESURE AMERICAINE ET REVELE L'EXISTENCE D'UN
DOCUMENT DECRIVANT LES NEGOCIATIONS TENUES ENTRE LES ETATS-UNIS
ET LE HONDURAS QUI SONT UNE CONSEQUENCE OIRECTE DES DIFFERENTS
ASPECTS DE LA GUERRE D'AGRESSION CONTRE LE NICARAGUA.-
LE DOCUMENT NOTE L'APPUI TECHNIQUE QUE LES ETATS-UNIS APPORTERONT
AUX FORCES ARMEES HONDURIENNES ET L'ACCORD DE LA PERMANENCE
POUR CINQ ANS, OANS LA LOCALITE DE PALMEROLA, DE FORCES
MILITAI RES CONJ OINTES AMERICANO-HONDURIENNES COMPOSEES D'OFFICIERS
D'UN COMMANDO D'UN HAUT NIVEAU DE COMBATIVI TE.-
''IL EST CERTAIN QUE C'EST UNE FORCE CONJOINTE POUR LES CINQ
PROCHAINES ANNEES'' * A SOULIGNE LE COMMANDANT ORTEGA QUI A
SOUTENU QUE LES FORCES ARMEES HONDURIENNES ONT CONSTITUE UN
ARSENAL DE 229 APPAREILS AERIENS, DONT 157 AVIONS. LE MINISTRE
A EXPLIQUE A CE SUJET QUE LE GOUVERNEMENT AMERICAIN AVAIT DECIDE
DE DOTER LES FORCES AERIENNES DU HONDURAS (FAH) ''D'APPAREILS
SOPHISTIQUES CE QUI MONTRE LA POSITION DE FORCE ET MILITARISTE
DES ETATS-UNIS CONTRE LE NICARAGUA".-

UNE NOUVELLE VEDETTE: LE ''NORTHROP F-5E TIGER II''

LES FORCES ARMEES HONDURIENNE (FAH) AVAIENT PROJETF DE SE DOTER
0'APPAREILS CHASSEUR-BOMBARDIERS MODERNES ET MULTIFONCTIONNELS
DE FABRICATION AMERICAINE» LES ''NORTHROP F-5E", VARIETES
CONNUES SOUS LE NOM DE ''TIGER II'' DANS LES ANNEES 1981-1983,
MAIS LA TRANSACTION, EN PLUS DU MANQUE DE FONOS, A ETE
SUSPENDUE POUR DES RAISONS POLITIQUES, SELON CE QUI S'EST DIT
A TEGUCIGALPA.-
LA FLOTTE AERIENNE DES FAH COMPREND ENTRE AUTRES 10 ''SABRE
F-86'' ET-20 AUTRES ''B 2 SUPER MYSTERE DASSAULT''. L'EXISTENCE
DE CES SEULES UNITES PLACE LE HONDURAS EN AVANCE SUR TOUT AUTRE
PAYS DE L'ISTHME. AVEC LA POSSESSION DU ''TIGER II"* SA
SUPERIORITE SUR SES VOISINS S'ACCROITRAIT D'AUTANT PLUS
QU'AUCUN NI L'ENSEMBLE DES ETATS CENTRE-AMERICAINS NE POURRAIENT»
AVEC LEUR CAPACITE ACTUELLE DE REPLIQUE» REPOUSSER UNE ATTAQUE
MENEE PAR DOUZE DE CES APPAREILS.-
LE ''F-5'' SONT ACTUELLEMENT UTILISES PAR LES FORCES AERIENNES
DE PLUS DE 30 PAYS. CET AVION DE COMBAT, SUPERSONIQUE ET LEGER,
A ETE CONCU DANS LES ANNEES 50 FONDAMENTALEMENT EN VUE DE LA
COMMERCIALISATION. IL PEUT REALISER LA DOUBLE FONCTION
D'INTERCEPTEUR ET DE BOMBARDIER, EST ARME DE DEUX MITRAILLEURS
DE 20 MM, DE DEUX MISSILES AIR-AIR "AIM-9" SITUES AUX
FXTREMITES DE SES AILES ET PEUT TRANSPORTER SEPT MTLLE LIVRES
D'FXPLOSIFS DANS SON FUSELAGE ET DANS SES AILES, DONT QUATRE
BOMBES DE MILLE LIVRE CHACUNE OU QUATRE MISSILES AIR-SOl. DU
GFNRF ''BULLPUP''.-
LE ''F-5E'' EST UNE VERSION NOUVELLE DU PRECEDENT, IL
POSSEDE UN SYSTEME TRFS SOPHISTIQUE DE NAVIGATION AUTOMATIQUE,
EST EQUIPE EN OUTRE D'UN DETECTEUR RELIE A UN ORDINATEUR POUR
LOCALISER LES CIBLES ET D'UN RADAR DIRECTIONNEL DE FEU. TOUT
LE SYSTEME DE TIR POSSEDE UN STABILISATEUR QUI LUIS PERMET
D'OPERER EN TOUTE CIRCONSTANCE DE VOL AVEC UNE IMPECCABLE
FFFICACITE.-
IL Y A D'AUTRES VERSIONS QUI SONT: LE ''RF-5A'' QUI EST
EQUIPE D'APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES, LE "F-5B'', UTILISE POUR
L' ENTRAINEMENT, UNE VARIANTE DU "F-5A'', LE ''F-5F", AUSSI
POUR L.'ENTRAINEMENT POUR OPERER LE "F-5E'', ET LE ' ' RF-5E' ' UN
APPAREIL DE RECONNAISSANCE DOTE LUI-AUSSI D'APPAREILS
PHOTOGRAPHIQUES.-
JNDEPENDEMMENT DE LEURS SPECIALITES OPERATIONNELLES» CES
MoI»ELES CONSERVENT TOUTES LES PROPRIETES COMBATIVES DE LA
VERSION STANDARD, LE "F-5'', A L'EXCEPTION DU "F-5F" QUI
N'A PAS DEUX MITRAILLEURS DE 20. MM, MAIS UN SEUL.- \DURANT LES ANNEES 60 ET 70, LES "F-5A" ET "F-5B" ONT ETE
FABRIQUES EN GRANO NOMBRE ET ONT ETE VENDUS DANS I FS REGIONS
I FS Pl.US CONFLI CTUEL.LES DF LA TFRRF. -



AINSI, UNE AUTRE COURSE AUX ARMEMENTS COMMENCE

LE FAIT LE PLUS REMARQUABLE DE CETTE NOUVELLE SITUATION EST
QUE CEE AVIONS NE SERVENT PAS A LA LUTTE CONTRE-INSURRECTIONNELLE,
CE QUI SERAIT LE PRETEXTE POUR LEUR ACHAT, C'EST-A-DIRE POUR
COMBATTRE UNE PRETENDUE GUERILLA INTERNE. LE ''NORTHROP F-5E
TIGER II", POUR SA PLEINE CAPACITE DE DESTRUCTION (C'EST-A-DIRE,
LES SEPT MILLE LIVRES D'EXPLOSIFS QUI'IL TRANSPORTE), A UNE
AUTONOMIE DE VOL DE 30A KILOMETRES. CELA VEUT DIRE QUE LES
DOUZE "TIGER II" PEUVENT DECOLLER DE TEGUCIGALPA, ATTEINDRE
MANAGUA EN MOINS DE DIX MINUTES (A LA VITESSE DE MILLE 56
MILLES A L'HEURE), LA DETRUIRE EN QUELQUES MINUTES ET REVENIR
SANS PROBLEME A LEUR POINT DE DEPART.-
EN PLUS, L'AUTONOMIE DES " F-5E TIGER II" PEUT ATTEINDRE UN
RAYON DE MILLE 580 KILOMETRES S'IL EST UTILISE COMME INTERCEPTEUR,
C'EST-A-DIRE, SANS LA CHARGE DES SEPT MILLE LIVRES D'EXPLOSIFS
MAIS SEULEMENT DE SES MISSILES AIR-AIR. EN D'AUTRES MOTS:
IL DECOLLE DE TEGUCIGALPA, ATTEINT CUBA, LA COLOMBIE OU MEXICO,
D.F., DETRUIT EN VOL OEUX AVIONS OU D'AVANTAGE ET REVIENT
A SA BASE.-
LE "NEW YORK TIMES" DANS SON EDITION DU 13 NOVEMBRE REPRODUIT
LES DECLARATIONS D'UN OFFICIER DU DEPARTEMÉNT D'STAT QUI A RECONNU
LA POSSIBILITE POUR LES ETATS-UNIS DE RENOUVELER LA FLOTTE AERIENNE
MILITAIRE DU HONDURAS AVEC DES "F-5", MAIS QU' IL N'Y AVAIT PAS
DE PLANS A COURT TERME POUR EFFECTUER CETTE OPERATION.-
DE SON COTE, REPONDANT AUX QUESTIONS DES POURNALISTES, LE COMMANDANT
A DIT QUE SI SON PAYS SE VOIT DANS LE NECESSITE D'ACQUERIR DES AIONS
TCHEQUES "1-39'S". ACTUELLEMENT, LES SEULS AVIONS COMPARABLES AUX
"F-5" SONT LES ' ' MIG' ' DE COMBAT OU LES "MIRAGE" FRANCAIS. -
LE MINISTRE DE LA DEFENSA A SOULIGNE QUE CET ACCORD POUR LA REMISE
DE CES AVIONS MONTRE QUE LES ETATS-UNIS N'ONT ETE EN AUNCUN MOMENT
INTERESSES A L'ETABLISSEMENT DE LA PAIX DANS LA REGION CENTRE-AMERI-
CAINE.-

AUTRES FACTEURS DE DESTABILISATION.-

SE REFERANT TOUJOURS AUX MILITAIRES DE LA REGIONS QUI VEULENT
MODIFIER L'EQUILIBRE, DES FORCES LE COMMANDANT ORTEGA A AUSSI
REVELE QUE L'ADMINISTRATION AMERICAINE DOTERA LES FORCES CONTRE-REO-
LUTIONNAIRES DE CANOTS "PIRANAS" (VEDETTES D'ASSAULT) ET QUE
"L'ON S'ATTEND A LEUR UTILISATION SUR LA COTE ATLANTIQUE NICARA-
GUAYENNE''.-
" NOUS PENSONS QUE LES ETATS-UNIS, PAR LE BIAIS DU HONDURAS ET
APPUYANT LES FORCES MERCENAIRES, ESSAIERONT D'EXERCER DES PRESSIONS
SYSTEMATIQUES SUR LE SECTEUR DE PUERTO CABEZAS, DANS LE ZELAYA NORTE,
DANS LE BUT D'EMPECHER LE PROCESSUS DE PAIX ET D'AUTONOMIE DE CETTE
REGION", A ASSURE LE DIRIGEANT SANDINISTE.-
UN AUTRE FACTEUR DE DESTABILISATION EST CONSTITUE PAR LA PRESENCE
SUR LA COTE PACIFIQUE NICARAGUAYENNE DU BATEAU-ESPION "SPHYNX",
AMENAGE POUR INTERCEPTER LES COMMUNICATIONS STRATEGIQUES DES FORCES
ARMEES SANDINISTES, AINSI QUE LES MOUVEMENTS TACTIQUE DE L'ARMEE
DANS SES OPERATIONS CONTRE LES FORCES "CONTRAS" QUI OPERENT A
PARTIR OU HONDURAS OU DU COSTA RICA.-
LE "SPHYNX" PEUT ENTREPRENDRE DES EXPLORATIONS ET EST AUSSI
PROGRAMME ET DESTINE A L'ECOUTE DE TOUTES LES STATIONS DE RADIO
DU NICARAGUA, A EXPLIQUE LE MINISTRE, ET AU CONTROLE DU TRAFIC
AERIEN ET NAVAL, AUSSI BIEN DES NAVIRES QUI ENTRENT QUE CEUX QUI
QUITTENT LE PAYS.-
SEULEMENT POUR 1985, LES AUTORITES NICARAGUAYENNES ONT ENREGISTRE
A31 VOLS D'APPAREILS ESPIONS AU-DESSUS DU TERRITOIRE NATIONAL.-
EN CE QUI CONCERNE LA SITUATION MILITAIRE DANS LA REGION SUD DU
PAYS, LE COMMANDANT ORTEGA A DECLARE QUE CES TROIS DERNIERES
SEMAINES, FAISANT PARTIE DE L'ESCALADE AGGRESSIVE AMERICAINE,
EST SURVENUE UNE SERIE D'ATTAQUES PROVENANT DE LA RIVE COSTARICAINE
DU RIO SAN JUAN CONTRE DES POSITIONS DE L'ARMEE SANDINISTE
STATIONNEE SUR LE TERRITOIRE NATIONAL.-
IL A CONFIRME QUE SONT IMPLIQUES DANS CES ATTAQUES 15 MEMBRES DE LA
GAROE RURALE COSTARICAINE QUI ONT APPUYE MATERIELLEMENT LES GROUPES
QUI OPERENT DANS LE BUT DE PROVOQUER DE NOUVEAUX INCIDENTS
FRONTAL IERS ENTRE LES DEUX PAYS.- nll(lllílíl„rc _A_
CETTE DETERIORATION DE LA SITUATION DANS L'ISTHME PROVOQUEE PAR
LES DECISIONS DES ETATS-UNIS CONTRASTE AVEC LES RESULTATS OBTENUS
(ORS DE LA RECENTE REUNION DU LUXEMBURG OU LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE
FtIROPFFNNE (CEE) A ADOPTE UN PLAN DE COOPERATION POUR LES CINQ PAYS
DE L'AMERIQUE CENTRALE ET A CONDAMNE LE TERRORISME SOUS TOUTES SES
FORMES AINSI QUE TOUTE SOLUTION PAR LA FORCE.- yjQ


